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Gouvernement	du	Québec

Décret 1635-2023, 8	novembre	2023
Concernant	 la	 nomination	 de	 madame	 Karine	
Brassard	comme	juge	de	la	Cour	du	Québec

Il	est	ordonné,	sur	la	recommandation	du	ministre	
de	la	Justice	:

Que	madame	Karine	Brassard,	avocate	et	membre	du	
Barreau	du	Québec,	soit	nommée	en	vertu	de	l’article	86	de	
la	Loi	sur	les	tribunaux	judiciaires	(chapitre	T-16),	durant	
bonne	conduite,	par	commission	sous	le	grand	sceau,	juge	
de	la	Cour	du	Québec,	pour	exercer	la	compétence	prévue	
par	les	articles	81,	82	et	83	de	la	Loi	sur	les	tribunaux	
judiciaires	dans	tout	le	territoire	du	Québec,	avec	effet	à	
compter	du	9	novembre	2023;

Que	le	lieu	de	résidence	de	madame	Karine	Brassard	
soit	fixé	dans	la	Ville	de	Québec	ou	dans	le	voisinage	
immédiat.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

81007

Gouvernement	du	Québec

Décret 1636-2023, 8	novembre	2023
Concernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	déléga-
tion	officielle	du	Québec	à	la	rencontre	des	ministres	
fédéraux,	provinciaux	et	territoriaux	responsables	des	
affaires	autochtones	et	des	dirigeants	des	organisa-
tions	autochtones	nationales	qui	se	tiendra	les	15	et	
16 novembre 2023

Attendu	que	 la	 rencontre	des	ministres	 fédéraux,	
provinciaux	 et	 territoriaux	 responsables	 des	 affaires	
autochtones	et	des	dirigeants	des	organisations	autoch-
tones	nationales	se	tiendra	à	Ottawa,	en	Ontario,	les	15	et	
16	novembre	2023;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	
Premières	Nations	et	 les	 Inuit	 et	du	ministre	 respon-
sable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne :

Que	 le	ministre	 responsable	des	 relations	 avec	 les	
Premières	Nations	et	les	Inuit,	monsieur	Ian	Lafrenière,	
dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	rencontre	
des	ministres	fédéraux,	provinciaux	et	territoriaux	res-
ponsables	des	affaires	autochtones	et	des	dirigeants	des	
organisations	autochtones	nationales	qui	se	tiendra	les	
15 et 16 novembre	2023;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	ministre	
responsable	des	Relations	avec	les	Premières	Nations	et	
les	Inuit,	soit	composée	de	:

—	Madame	 Alana	 Boileau,	 conseillère	 politique,	
Cabinet	du	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	
Premières	Nations	et	les	Inuit;

—	Monsieur	Patrick	Lahaie,	secrétaire	général	asso-
cié	aux	relations	avec	les	Premières	Nations	et	les	Inuit,	
ministère	du	Conseil	exécutif;

—	Monsieur	Henri	Desjardins,	conseiller	en	affaires	
autochtones,	Secrétariat	aux	relations	avec	les	Premières	
Nations	et	les	Inuit,	ministère	du	Conseil	exécutif;

—	Monsieur	Mathieu	Arvisais,	conseiller,	Secrétariat	
du	 Québec	 aux	 relations	 canadiennes,	 ministère	 du	
Conseil	exécutif;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie

81009

Gouvernement	du	Québec

Décret 1637-2023, 8	novembre	2023
Concernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	délé-
gation	officielle	du	Québec	à	la	réunion	du	Conseil	
canadien	 des	 ministres	 des	 forêts	 qui	 se	 tiendra	
le	15	novembre	2023

Attendu	qu’une	 réunion	du	Conseil	canadien	des	
ministres	des	forêts	se	tiendra	le	15 novembre 2023;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;
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Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Ressources	naturelles	et	des	Forêts	
et	du	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	
de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	le	sous-ministre	associé	aux	forêts	du	ministère	
des	Ressources	naturelles	et	des	Forêts,	monsieur	Alain	
Sénéchal,	dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	
réunion	du	Conseil	canadien	des	ministres	des	forêts	qui	
se	tiendra	le	15	novembre	2023;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec,	outre	le	sous-
ministre	associé	aux	forêts,	soit	composée	de	:

—	Madame	Hélène	Labbé,	directrice	de	la	coordination	
et	des	orientations	stratégiques,	ministère	des	Ressources	
naturelles	et	des	Forêts;

—	Monsieur	Simon	St-Georges,	répondant	sectoriel	en	
affaires	intergouvernementales	par	intérim,	ministère	des	
Ressources	naturelles	et	des	Forêts;

—	Madame	Élodie	Babineau-Therrien,	conseillère	en	
relations	internationales	et	intergouvernementales,	minis-
tère	des	Ressources	naturelles	et	des	Forêts;

—	Monsieur	Mathieu	Montégiani,	conseiller	en	affaires	
intergouvernementales,	Secrétariat	du	Québec	aux	rela-
tions	canadiennes,	ministère	du	Conseil	exécutif;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie

81010

Gouvernement	du	Québec

Décret 1638-2023, 8	novembre	2023
Concernant	la	nomination	d’un	membre	indépendant	
du	conseil	d’administration	de	la	Régie	de	l’assurance	
maladie	du	Québec

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	7	
de	la	Loi	sur	la	Régie	de	l’assurance	maladie	du	Québec	
(chapitre	R-5)	la	Régie	est	administrée	par	un	conseil	
d’administration	composé	de	quinze	membres	nommés	
par	le	gouvernement,	dont	le	président	du	conseil	et	le	
président-directeur	général;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	7	
de	cette	loi	les	membres	du	conseil,	autres	que	le	président	
de	celui-ci	et	le	président-directeur	général,	se	répartissent	
notamment	comme	suit	:	neuf	membres	indépendants,	
dont	trois	usagers	du	milieu	de	la	santé	et	des	personnes	
des	différents	domaines	d’activités	répondant	aux	profils	
de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	le	conseil;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	3.1	de	la	Loi	sur	la	
gouvernance	des	 sociétés	d’État	 (chapitre	G-1.02)	 les	
membres	du	conseil	d’administration,	autres	que	le	pré-
sident	de	celui-ci	et	le	président-directeur	général,	sont	
nommés	par	le	gouvernement	en	tenant	compte	des	profils	
de	compétence	et	d’expérience	approuvés	par	le	conseil	et	
que	la	durée	de	leur	mandat	ne	peut	excéder	quatre	ans;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	3.4	de	cette	loi	les	membres	du	conseil	d’adminis-
tration,	autres	que	le	président-directeur	général,	sont	 
rémunérés	par	la	société	aux	conditions	et	dans	la	mesure	
que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	du	troisième	alinéa	de	l’article	3.4	
de	cette	loi	les	membres	du	conseil	ont	par	ailleurs	droit	
au	remboursement	des	dépenses	faites	dans	l’exercice	
de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	dans	la	mesure	que	
détermine	le	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	4	de	cette	loi	au	moins	
les	deux	tiers	des	membres	du	conseil	d’administration,	
dont	le	président,	doivent	de	l’avis	du	gouvernement,	se	
qualifier	comme	administrateurs	indépendants;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	11.1	de	cette	loi	à	
l’expiration	 de	 leur	mandat,	 les	membres	 du	 conseil	 
d’administration	demeurent	en	fonction	jusqu’à	ce	qu’ils	
soient	nommés	de	nouveau	ou	remplacés;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	378-2019	du	
3	avril	2019	monsieur	Vincent	Lehouillier	a	été	nommé	
membre	 du	 conseil	 d’administration	 de	 la	 Régie	 de	
l’assurance	maladie	du	Québec,	que	son	mandat	est	expiré	
et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	remplacement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	la	Santé	:

Que	monsieur	Philippe	Blain,	directeur	financier	exter-
nalisé	en	pratique	privée,	soit	nommé	membre	indépen-
dant	du	conseil	d’administration	de	la	Régie	de	l’assu-
rance	maladie	du	Québec	pour	un	mandat	de	quatre	ans	
à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	monsieur	
Vincent	Lehouillier;
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